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REFERENCES JURIDIQUES 

 Décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 

Ce protocole, ainsi que les dates programmées de l’épreuve orale d’admission du concours, peuvent être modifiées 

en fonction de l’évolution de la situation sanitaire du pays.  

 

Les candidats devront se rendre sur le lieu de l’épreuve avec le matériel sanitaire indiqué sur la convocation. Il est fait 

appel au sens des responsabilités individuelles de chacun.  

 

 

DEPLACEMENT DU DOMICILE AU LIEU DE L’EPREUVE  

 

Vous trouverez ci-dessous des informations relatives aux mesures applicables aux déplacements durant le « couvre-

feu » en application du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié :  

 

 Un concours ou examen de la fonction publique doit être regardé comme une activité à caractère 

professionnel  

 

 Les trajets à destination ou en provenance du lieu d’organisation d’un examen ou d’un concours font partie 

des déplacements dont les motifs dérogent aux restrictions de circulation entre 18 heures et 6 heures du 

matin quel que soit le moyen de transport concerné  

 

 Les candidats aux concours et examens, s’ils sont amenés à se déplacer entre 18 heures et 6 heures du matin, 

se munissent de l’attestation de déplacement dérogatoire téléchargeable sur le site : 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus. Ils doivent cocher la case : « déplacements entre le 

domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle ou le lieu d’enseignement et de formation, 

déplacements professionnels ne pouvant être différés »  

 

 Les candidats doivent produire, conjointement à cette attestation, un justificatif de leur déplacement, à savoir 

la convocation à l’épreuve.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042475143?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+2020-1310&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042475143?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+2020-1310&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
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ARRIVEE AU CENTRE DE GESTION DU LOIRET  

Les candidats devront se présenter 10 minutes avant l’horaire indiqué sur leur convocation.  

 

Le port du masque est obligatoire à l’arrivée au centre de gestion du Loiret, durant le circuit de circulation dans 

l’établissement et pendant l’épreuve. Toute infraction à l’obligation de port du masque fera l’objet d’un rappel au 

candidat concerné et, le cas échéant, d’une mention au procès-verbal, voire de l’exclusion par le président de jury.  

 

A l’entrée du site et dans chaque salle, des flacons de solution hydro alcoolique seront mis à disposition. Les candidats 

seront tenus d’en faire usage régulièrement. 

 

 
 

 

Lors du contrôle d’identité, les candidats présenteront leur convocation et pièce d’identité en les tenant à la main et 

sans aucune opération de contact. Le contrôle d’identité nécessite d’écarter le masque en ôtant brièvement l’élastique 

à l’une des oreilles. L’émargement est réalisé exclusivement avec le stylo personnel du candidat. 

 

 

 DEROULEMENT DE L’EPREUVE ORALE D’ADMISSION  

 Les candidats seront accompagnés par le service concours grâce à une signalétique adaptée. 

 

 Les candidats devront toujours se déplacer avec la totalité de leur matériel et effets personnels sans rien 

laisser dans une autre pièce ou espace. 

 

 Après chaque passage d’un candidat, la salle sera désinfectée et aérée. 

 

 L’épreuve orale d’admission se déroulera dans le respect des règles de distanciation physique. 

 

 A la fin de l’épreuve, les candidats seront invités à quitter immédiatement l’établissement, masque au visage, 

par l’unique sortie prévue à cet effet. Chaque candidat devra conserver dans ses effets personnels son ou ses 

masques usagés (ne pas les jeter au sol ni dans une poubelle grand public extérieure non prévue à cet effet). 
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Le non-respect avéré par un candidat des consignes sanitaires, dûment constaté par un 

surveillant ou un membre de jury, pourra entraîner l’exclusion du candidat par le président de 

jury. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le CDG45 autorise la réutilisation de ses informations et documents dans les libertés et les conditions 
prévues par la licence ouverte sous réserve d’apposer la mention : 

 Source CDG45, titre et lien du document ou de l’information et date de sa dernière mise à jour 


